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La commission des affaires économiques a auditionné en visioconférence, 

conjointement avec la commission des affaires sociales, M. Christian Vabret, président par 

intérim de CMA France et président de la CMA du Cantal, et M. Gérard Bobier, membre du 

bureau de CMA France et président de la CRMA Centre-Val de Loire. 

Ce point de l’ordre du jour ne fait pas l’objet d’un compte rendu écrit. Les débats sont 

accessibles sur le portail vidéo de l’Assemblée à l’adresse suivante : 

http://assnat.fr/CRpc94. 
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